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CHARTE ÉDITORIALE DU BLOG African Integration Digest’s 

1. But 

African Integration Digest’s est le blog de la Société Africaine de Droit Communautaire 

ayant pour objectif de diffuser sous la forme de billets, des analyses succinctes et novatrices 

portant sur des problématiques intéressant le Droit africain de l’intégration régionale. 

 

2. Thématiques  

African Integration Digest’s invite les doctorants, les jeunes chercheurs, les chercheurs 

confirmés ainsi que les universitaires à proposer, en vue de leur publication, des réflexions 

originales sur tous les champs du Droit africain de l’intégration régionale, notamment : 

- la veille juridique des organisations internationales africaines ; 

- la jurisprudence des juridictions communautaires africaines ; 

- l’impact du Droit communautaire sur l’économie et les affaires ; 

- les acteurs du Droit communautaire ; 

- l’impact des législations nationales sur l’intégration générale ; 

- les enjeux de l’intégration régionale au niveau des communautés économiques 

régionales. 

Ces thématiques sont indicatives. Toute proposition d’article intéressant le champ d’activités 

de la Société Africaine de Droit Communautaire sera examinée avec un grand intérêt. 

3. Consignes aux auteurs 

Pour être publié, le billet doit :  

- être original et n’avoir pas été publié dans une revue, sur un site ou un blog ; 

- traiter d’une thématique récente, actuelle et pertinente ; 

- ⁠être rédigé avec une rigueur scientifique et linguistique ; 

- contribuer à la recherche scientifique ; 

- comporter au moins 500 mots et au plus 2000 mots maximum, résumé et notes de bas de pages 

non compris ; 
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- comporter un résumé de 100 mots maximum, rédigé dans une langue autre que celle du billet 

proprement dit ; 

- être rédigé dans l’une des langues de l’Union Africaine à savoir, l’anglais, le français, l’arabe, 

l’espagnol, le portugais ou le swahili. ; 

- intégrer des liens hypertextes le cas échéant. 

 

* Méthode de citation 

Les annotations et références bibliographiques des ouvrages et articles cités doivent être placés 

en notes de bas de pages. 

Leur présentation doit être la suivante :  

- pour un ouvrage : initiale du Prénom, NOM, Titre de l’ouvrage (en italiques), éditeur, date, 

page. Ex : A. SALL, La justice de l’intégration, L’Harmattan, 2018, p. 125. 

- pour un article dans une revue : initiale du Prénom, NOM, « Titre de l’article », Titre de la 

revue (en italiques), n°, date, page. Ex : S. BOUYAYACHEN, « La spécificité africaine du 

droit international des investissements : allégorie d’un paradigme régional de promotion 

des droits humains ? », Annuaire africain des droits de l’homme, 8/2024, p. 125. 

- pour une contribution dans un ouvrage collectif : initiale du Prénom, NOM, « Titre de 

l’article », in initiale du Prénom, NOM, Titre de l’ouvrage (en italiques), éditeur, date, page. 

Ex : P-C, KAMGAING, « L’avenir des communautés économiques régionales à l’aune 

de l’opérationnalisation de la ZLECAF », in A. SALL, L’état du Droit communautaire en 

Afrique, L’Harmattan, 2024, p. 342. 

- pour une référence web : initiale du Prénom, NOM, « Titre », Adresse URL, Consulté le 

(date). Ex : E. NKILI, « L’application inconstitutionnelle de la procédure civile au 

Cameroun », https://www.village-justice.com/articles/application-inconstitutionnelle-

procedure-civile-cameroun,44940.html, consulté le 04 juillet 2024. 

 

4.Soumission, évaluation et publication 

Les billets doivent être envoyés exclusivement à l’adresse suivante : sadc-ascl@gmail.com 

Chaque texte fera l’objet d’une relecture par le comité de rédaction avant publication. 

mailto:sadc-ascl@gmail.com
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Le comité de rédaction peut suggérer des corrections à l’auteur. 

Le comité s’engage à publier le billet dans un délai raisonnable, à compter de la réception de 

la version finale. 


